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1 PREAMBULE 

Un défrichement est « une opération volontaire ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa 

destination forestière » (article L341-1 du Code forestier). Conformément aux articles L 342-1 et L 341-3 du même Code, 

le défrichage est interdit sans une autorisation administrative, sauf notamment : 

• Si les bois et forêts à défricher ont une superficie inférieure à un seuil compris entre 0,5 et 4 hectares, fixé par 

département ou partie de département par le représentant de l'Etat, sauf s'ils font partie d'un autre bois dont la 

superficie, ajoutée à la leur, atteint ou dépasse ce seuil. 

• Dans les jeunes bois de moins de trente ans sauf s'ils ont été conservés à titre de réserves boisées ou plantés à 
titre de compensation en application de l'article L. 341-6 ou bien exécutés dans le cadre de la restauration des 

terrains en montagne ou de la protection des dunes. 

Dans les autres cas, un dossier de demande d’autorisation doit être fourni à l’administration. De plus, un défrichement 

d’une surface supérieure à 25 ha est soumis à étude d’impact et enquête publique. 

Ce dossier de demande d'autorisation de défrichement, établi en application articles R.181-13 et suivants du Code de 

l’environnement et des articles L. 214-13, L.341-1 et suivants du Code forestier, concerne un défrichement projeté en vue 

de réaliser une centrale photovoltaïque au sol.  

Il s’agit d’une centrale d’une surface clôturée de 4,09 hectares, pour une puissance d’environ 4,98 MWc. Le projet prévoit 

de défricher environ 1,10 ha de boisements. D’après la préfecture de la Marne, dans tout le département, à l’exception 

de certains territoires (région forestière « Champagne Crayeuse », zone viticole d’appellation d’origine contrôlée 

« Champagne », parcs et jardins), tout défrichement de bois, quelle qu’en soit la surface, à l’intérieur d’un massif 

forestier qui atteint ou dépasse la surface de 4 hectares, nécessite d’obtenir une autorisation préalable selon les 

modalités prévues au livre III du Code forestier. Le massif boisé, au sein duquel le projet est prévu, a une surface de plus 

de 4 ha. Un dossier de demande d’autorisation doit dont être réalisé. 

La centrale photovoltaïque comportera des modules photovoltaïques portés par des tables fixes, ancrées dans le sol 

grâce à des pieux métalliques battus et des longrines en béton sur une petite partie du site. Les modules seront installés 

à une hauteur minimale d’un mètre par rapport à la surface du sol. 

Cette demande d’autorisation de défrichement s’insère donc en parallèle d’une demande de permis de construire 

accompagnée d’une étude d'impact qui comprend également une pré-évaluation des incidences Natura 2000 

respectant les conditions mentionnées à l'article R.414-23 du code de l'environnement. 

Conformément à ce dispositif réglementaire, le présent dossier présente les pièces et études demandées dans le cadre 

d’une demande d'autorisation de défrichement et complémentaires à la demande de permis de construire : 

• Qualité du demandeur et pièces justificatives (attestation de propriété) ; 

• Adresse du demandeur et du propriétaire du terrain ; 

• Acte autorisant TSE à déposer la demande ; 

• Dénomination des terrains à défricher et de la propriété contenant les terrains à défricher ; 

• Plan de situation permettant de localiser la zone à défricher : plan de situation général des parcelles sur carte 
IGN ou équivalente ; 

• Extrait du plan cadastral : plan détaillé portant l'emprise des surfaces à défricher pour les besoins du projet et 

de ses annexes ; 

• Indication de la superficie à défricher par parcelle cadastrale et du total de ces superficies ; 

• Destination des terrains après défrichement.  

Cette demande d'autorisation de défrichement porte sur la parcelle boisée cadastrée AK384, située en bordure est de 

la zone industrielle de la Sucrerie de Sainte-Menehould et incluse dans le périmètre de la demande de permis de 

construire pour le parc photovoltaïque. 

Les mesures de compensation forestières financières prises seront réalisées par versement d’une indemnité au Fonds 

stratégique de la forêt et du bois (FSFB). Elles ne seront pas considérées comme mesure de compensation écologique 

au sein de la séquence ERC dans l’étude d’impact du projet de parc photovoltaïque. 
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Carte 1 : Plan de situation au 1 : 25 000 

 
Carte 2 : Situation cadastrale 
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2 IDENTITE ET QUALITE DU DEMANDEUR  

2.1 IDENTITE DU DEMANDEUR  

La présente demande d’autorisation de défrichement concerne une demande de permis de construire, porté par la 
société SAINTE MENEHOULD PV. 

Nom de la société SAINTE MENEHOULD PV 

Forme juridique SASU 

Siège social 
55, allée Pierre Ziller 

06560 VALBONNE 

N° Registre du Commerce Grasse B 849 317 094 

Code APE Production d'électricité (3511Z) 

N° SIRET 84931709400019 

Demandeur Mathieu DEBONNET 

Affaire suivie par Marie DORON 

Tableau 1 : Identification et qualité du demandeur (Source : TSE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  

2.2.1 Objet de la société  

TSE est un spécialiste français du développement et de l’exploitation de centrales photovoltaïques au sol.  

Cofondée en 2012 par ALTUS ENERGY et SOLAÏS, TSE est un groupe pionnier du secteur photovoltaïque depuis 2008, 

basé à Sophia-Antipolis (06). Il compte 150 collaborateurs (dont 10 en Chine) et affiche 27 M€ en chiffre d’affaires annuel.  

Les activités de la société sont la conception, le financement, la réalisation et l’exploitation de centrales solaires 

photovoltaïques au sol. Exploitant et opérateur, TSE assure un rendement sécurisé sur l’ensemble de ses actifs, grâce 

à un système de surveillance optimisé et d’intervention efficace. Cette expertise interne permet de maximiser le 

rendement d’une centrale tout au long de son cycle de vie, et ainsi en optimiser sa profitabilité. 

La société est également reconnue dans le secteur pour son expertise du diagnostic de la ressource solaire permettant 

ainsi de réaliser des études de productible précises ; plusieurs publications réalisées par le groupe TSE sont parues 

dans des revues scientifiques. Cette expertise est notamment à l’origine de partenariats avec des écoles de premier 

ordre telles que les MINES Paristech, Polytechnique en Europe et HUST, l’université de Tsinghua en Chine qui ont 

contribué à l’expertise de la société en matière d’énergies renouvelables. 

Depuis 2012, TSE a développé et construit un total de 460 MW photovoltaïque. 
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Le parc en exploitation, composé de 16 centrales solaires au sol et de grandes toitures industrielles, représente à ce jour 

une puissance cumulée de 265 MW. Ces centrales, en service depuis plusieurs années, voient leurs performances 

toujours en ligne avec les prévisionnels de production. 

 

TSE a mis en service en 2021 la seconde plus grande centrale solaire de France à Marville, dont les chiffres clef sont les 

suivants.  

  

 

2.2.2 Les dates clé 

• 2012 : Création de TSE avec comme actionnariat Altus Energy et Solaïs 

• 2013 : Rachat des premières centrales au sol puis construction  

• 2014 : Portefeuille TSE1 38 MW 

• 2015 : Portefeuille TSE1 54 MW 

• 2018 : Emeraude Energy et Valfidus deviennent également actionnaires de TSE 

• 2018 - 2019 : TSE devient Lauréat AO CRE pour les projets Marville et Oxelaëre 

• 2019 : Lancement du projet Honestum 

• 2020 : Ouverture des bureaux de Bourgoin Jallieu, Toulouse, Rochefort, Lille et Metz / création de la Charte 
Biodiversité 

• 2021 : Mise en service de la 2ème plus grande centrale solaire de France (155 MWc) 

TSE s’affirme ainsi parmi les principaux développeurs en France. 

 

2.2.3 Les compétences de TSE 

La société TSE intègre l’ensemble des métiers et compétences du solaire photovoltaïque :  

• Prospection foncière,  

• Développement de projets,  

• Ingénierie,  

• Financement,  

• Suivi de construction,  

• Exploitation et maintenance,  

• Valorisation/Vente de l’énergie, 

• Recherche et développement (ressource solaire, prévision, stockage),  

• Acquisition de projets. 
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2.2.4 Organisation générale 

Actionnaires : Altus Energy, Solaïs, Emeraude Energy, Valfidus 

Dirigeants : Mathieu Debonnet et Pierre-Yves Lambert 

 

 

Le groupe exploite un total de 51 centrales réparties sur tout le territoire Français. 

 

 

 

2.2.5 Engagements en faveur de la biodiversité 

Conscients des enjeux autour de l’environnement dans le développement de l’Energie renouvelable, TSE prend en 
compte la Biodiversité dans toutes ses activités, sur tous les projets et tous les territoires. Les engagements de TSE en 

faveur de la biodiversité (ci-dessous) s’inscrivent dans une démarche vertueuse, permettant de concilier énergie 

renouvelable et reconquête de la biodiversité : 

 

TSE est également adhérent à L’UPGE (Union professionnelle du génie écologique) et au réseau REVER 

(Réseau d'Échanges et de Valorisation en Écologie de la Restauration). 
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3 NATURE DE PROPRIETE , DENOMINATION ET SUPERFICIE DES TERRAINS A DEFRICHER  

La commune de Sainte-Menehould, propriétaire des terrains soumis à défrichement, mandate TSE pour déposer la demande d’autorisation de défrichement. 

Lieu-dit Parcelle section n° Propriété Occupation du sol Classement au PLU Superficie cadastrale totale Superficie à défricher 

Les Houies AK 384 Commune de Sainte-Menehould 
Chênaies-charmaies 

Frênaies-chênaies sub-atlantiques à primevère 

N (zone naturelle) & UFh (secteur à vocation économique) 

Procédure de mise en compatibilité pour modification en zone 1AUpv 
39 621 m² 

11 000 m² soit 

1 ha 10 a 00 ca 

Tableau 2 : Références cadastrales des surfaces à défricher 

Sont joints à la présente demande les différents justificatifs de la maitrise foncière des terrains soumis à défrichement (cf. annexes). 

 
Carte 3 : Localisation de la zone à défricher 
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4 DESTINATION DES TERRAINS APRES DEFRICHEMENT  

Cette demande de défrichement est liée au projet de parc photovoltaïque de Sainte-Menehould. 

La zone défrichée sera occupée par la centrale photovoltaïque, une végétation herbacée sera maintenue sous les structures. Les boisements localisés au nord-est de la parcelle et non concernés par la présente demande de défrichement seront 

préservés. Une mesure de gestion écologique de la lisière boisée sera mise en place. Elle nécessite le défrichement d’une bande d’environ 3 mètres de large au nord de la clôture. Un habitat herbacé y sera maintenu en faveur de la faune (reptiles 

notamment). 

 
Carte 4 : Destination des terrains 
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5 SITUATION ET LOCALISATION DES BOISEMENTS A DEFRICHER  

Les boisements à défricher se situent à l’ouest de la commune de Sainte-Menehould, dans le département de la Marne (51). Ils sont implantés sur la parcelle cadastrale AK 384, dans la continuité d’un massif forestier de feuillus. Historiquement, un premier 

défrichement a été réalisé entre 1951 et 1973, puis la zone industrielle à l’ouest s’est développée en empiétant progressivement sur le boisement. Un deuxième et dernier défrichement est constaté entre 1996 et 1999. Depuis, la végétation s’est développée 

sans coupe. Les boisements ont donc aujourd’hui plus de 20 ans. De plus, on constate une reprise arbustive depuis 2011 en limite de la zone de dépôt des déchets. Cette zone périphérique en friche n’est pas considérée comme une zone défrichée. 

 
1951 

 
1973 

 
1990 

 
1996 

 
1999 

 
2000 

 
2008 

 
2011 

 
2020 
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6 NATURE ET ETAT DES PEUPLEMENTS FORESTIERS  

La nature des surfaces à défricher est précisée dans le tableau suivant. Les photographies présentées ci-dessous témoignent de l’état sanitaire des parcelles en question. 

Surface à 
défricher 

Nature Etat Illustration 

AK 384 

2 700 m² 

Frênaies-chênaies subatlantiques à primevère 

Code Corine Biotopes : 41.23 

Code EUNIS : G1.A13 

Habitat d’intérêt communautaire 9160 

La Frênaie chênaie s’établit au contact du bois d’aulnes et de frênes. La strate arborescente est composée du 
Chêne pédonculé (Quercus robur), du Charme (Carpinus betulus), du Frêne élevé (Fraxinus excelsior) 

principalement. La strate arbustive est peu développée contrairement à la strate herbacée qui accueille des 
espèces caractéristiques telles que la Ficaire (Ficaria verna), le Gouet tacheté (Arum maculatum), le Lierre (Hedera 

helix), l’Anémone des bois (Anemone nemorosa)… 

Frênaies-chênaies en bon état de conservation avec des espèces caractéristiques. 

 

AK 384 

8 300 m² 

Chênaies-charmaies 

Code Corine Biotopes : 41.2 

Code EUNIS : G1.A 

Le Bouleau (Betula pendula) accompagne le Charme et l’Érable sycomore (Acer pseudoplatanus) dans la strate 
arborescente. 

La strate herbacée est dominée par le Lierre. Les autres espèces sont constantes ; on observe le Gouet tacheté, 
l’Anémone des bois, la Ficaire. 

Chênaie charmaie en état de conservation moyen avec une forte présence du bouleau et peu de diversité dans la 
strate herbacée. 

 

AK 384 

100 m² 

Bois de Frênes et d’Aulnes à hautes herbes 

Code Corine Biotopes : 44.332 

Code EUNIS : G1.2132  

Habitat d’intérêt communautaire prioritaire 91E0 

Habitat sur la liste rouge Champagne-Ardenne (RRR) 

Habitat de Zone Humide 

 

Cette surface a été intégrée dans la demande de défrichement 
dans une démarche majorante. Toutefois, contenu de son 

classement en zone humide, les arbres ne seront pas coupés, 
mais un débroussaillage de la strate arbustive pourra être 

effectué afin de rouvrir le milieu dans le cadre de la mesure 
relative à la gestion écologique de la lisière (entretien d’une 
bande de 3 m le long de la clôture). Cette mesure est décrite 

dans l’étude d’impact. 

Cet habitat humide est présent sur une bande étroite au nord de la ZIP, le long du chemin. Dans ce secteur, l’eau 
stagne une partie de l’année. Il est également présent en contrebas du remblai aux côtés du Bois d’Alnus glutinosa. 

La strate arborescente renferme l’Aulne glutineux (Alnus glutinosa), le Saule blanc (Salix alba), le Frêne élevé 
(Fraxinus excelsior). Des peupliers sont présents ponctuellement. 

Le Saule cendré (Salix cinerea) est présent en strate arbustive. 

La strate herbacée est riche en hautes herbes telles que la Consoude officinale (Symphytum officinale), le Lycope 
d’Europe (Lycopus europaeus), l’Iris faux acore (Iris pseudacorus), la Lysimaque commune (Lysimachia vulgaris) et 

parmi les plantes grimpantes, la Morelle douce-amère (Solanum dulcamara) et le Liseron des haies (Convovulus 
sepium). 

Habitat en état de conservation moyen. 

Habitat relictuel confiné entre le chemin et le talus de la zone. 

 

Tableau 3 : Peuplements forestiers (Source : Atelier des Territoires) 

(NB : le calcul des surfaces de chaque peuplement a été réalisé par mesure SIG sur photographies aériennes. Il s’agit de surfaces approchées.) 
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Différentes mesures d’évitement et de réduction ont été mises en place dans le cadre du projet photovoltaïque. Certaines de ces mesures concernent également les milieux défrichés et non défrichés : 

Mesures d’évitement 

La destruction de boisement ne peut être évitée sous peine de compromettre la faisabilité du projet. Le porteur de projet a évité en priorité les enjeux les plus importants ressortis des études environnementales dont l’étude écologique. La surface à 

défricher a largement diminué au cours de la conception du plan masse réduisant de moitié la surface initialement envisagée. Les mesures d’évitement ont notamment permis la préservation des boisements humides présents dans la ZIP.  

   

   

Figure 1 : Evolution des variantes du projet (Source : TSE) 

 

Mesures de réduction 

En tenant compte des différents taxons faunistiques étudiés et des sensibilités des espèces en présence, les travaux de coupes, de défrichement et de dessouchage devront impérativement être réalisés entre le 1er septembre et le 31 octobre, soit 
après la période de reproduction des espèces mais avant leur entrée en hibernation/hivernage. Ces travaux impliquent également les fauches/retournements des friches herbacées afin de les rendre défavorables aux espèces animales avant les travaux 

lourds sur le sol (terrassements), si ceux-ci ne suivent pas directement les travaux préparatoires. Cela évitera aux espèces de petite faune, et notamment les reptiles ou les amphibiens, d’hiverner directement dans le sol de la zone d’implantation du 

projet rendu défavorable car sans végétation ou autres abris divers. 

Étant donné qu’une partie du boisement à l’est a été identifié comme présentant un potentiel faible en gîtes pour les chiroptères (et donc non nul) et qu’il devra faire l’objet de coupes dans le cadre du projet, un écologue chiroptérologue devra être 

missionné avant le début des travaux de coupes (en septembre/octobre) afin de vérifier la présence de cavités potentiellement favorables aux chiroptères, et, le cas échéant, d’individus de chiroptères au sein de ces cavités. 

Les mesures de balisage qui seront prises pour délimiter strictement la zone des travaux de défrichement permettront de s’assurer qu’aucune surface supplémentaire ne soit détruite. 

Des précautions strictes devront être prises pour limiter l’extension de ces plantes invasives sur le site. La liste descriptive de toutes les espèces envahissantes en présence sur le site sera fournie au personnel du chantier qui sera ainsi sensibilisé à 

cette problématique. Le déplacement des terres végétales où sont présentes des espèces invasives vers d’autres secteurs du site sera proscrit afin d’empêcher la prolifération de ces espèces vers des endroits « sains ». Un nettoyage strict des machines 

et des engins de chantier sera réalisé pour ne pas propager les boutures ou graines avant de quitter la zone de travaux. L’ensemble des rémanents de plantes invasives et tous les déblais excédentaires (merlons de terre, graviers, sables, divers matériaux…) 

seront évacués hors du site et seront transportés vers un centre de traitement spécifique (incinération, compostage, méthanisation). 
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7 COMPENSATION ENVISAGEE  

Le cadrage national en matière de compensation forestière lors d’une opération de défrichement est donné dans les instructions suivantes : 

• Instruction technique DGPE/SDFCB/2017-712 du 29/08/2017 (règles applicables en matière de défrichement) ; 

• Instruction technique DGPE/SDFCB/2015-656 29/07/2015 (modalités techniques de calcul de l’indemnité équivalente aux coûts des travaux de boisement ou reboisement). 

En compensation de la perte de boisement occasionné, le pétitionnaire souhaite verser une indemnité équivalente au Fonds stratégique de la forêt et du bois. Cette indemnité est versée en lieu et place des travaux de boisement ou reboisement ou des 

travaux d’amélioration sylvicole.  

Le coefficient multiplicateur repose sur la valeur du boisement qui va être défriché, tant pour son rôle économique, que son rôle écologique ou social.  

Le calcul de l’indemnité sera réalisé par les services défrichement de la DDT 51. 

Le pétitionnaire est tenu de verser son indemnité dans un délai maximum d’un an à compter de la notification de l’autorisation. 
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8 ANNEXES 

8.1 RELEVE DE PROPRIETES  
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8.2 ACTE AUTORISANT TSE  A DEPOSER LA DEMANDE DE DEFRICHEMENT  

 

8.3 DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL APPROUVANT LE PROJET PHOTOVOLTAÏQUE  
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8.4 ETUDE D ’IMPACT 

L’étude d’impact est jointe au présent document. 


